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DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

La préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2025-18 du 24 janvier 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
portant délégation de signature en matière d’administration générale, d’ordonnancement secondaire et de
pouvoir adjudicateur à M. Jean-Philippe Deneuvy, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2025-024 du 14 mars 2025 portant subdélégation de signature aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes en matière
d’administration générale ;

Vu la demande enregistrée sous le n° 2025-ARA-KKP-5762, déposée complète par le Syndicat Isérois des
Rivières Rhône Aval le 02/04/2025, et publiée sur Internet ;

Vu la contribution de l’agence régionale de la santé (ARS) en date du 16/04/2025 ;

Vu les  éléments  de connaissance  transmis  par  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Isère le
25/04/2025 ;

Considérant que le projet consiste  en des aménagements des cours d’eau la Baïse et la Rivière Vieille
ayant pour objectifs de protéger le centre bourg de St-Siméon-de-Bressieux (73) des crues centennales et
d’améliorer les milieux aquatiques dans la commune ; 

Considérant que le projet prévoit les aménagements suivants :

- la dérivation des crues de la Baïse sur 640 m en direction de la Rivière Vieille,

- la dérivation et la renaturation de la Rivière Vieille sur 750 m,

- la dérivation de la Baïse au droit du moulin Pion-Vignon sur 250 m,

- la création d'une digue de protection sur 980 m qui servira à un casier d’inondation ;

Considérant que le projet présenté relève des rubriques suivantes du tableau annexé à l’article R.122-2 du
code de l’environnement :
- 10. « Canalisation et régularisation des cours d'eau »
- 21. « Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker » ;

Considérant la localisation du projet  :
- en dehors d’un zonage d’inventaire ou de protection du patrimoine naturel,
- en dehors d’un périmètre de protection de captage destiné à l’alimentation en eau potable de la population,
- au niveau de plusieurs zones humides identifiées à l’inventaire départemental de l’Isère1 ;
- au niveau d’un cours d’eau classé en liste 1 au titre des frayères (Truite fario)
- au niveau du Marais des Chardonnières reconnu Espace Naturel Sensible,

1 N°38BI0073 Ruisseau de l’Abbaye, n° 38BI0074 Ruisseau de la Jallinière et des Essarts, n°38BI0075 Charbonnières,
n°38BI0079 Combe du Bos
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- au sein du territoire du Plan Local de Conservation des plaines de Bièvre et du Liers,

Considérant que le projet, de par ses caractéristiques, est susceptible de présenter une consommation
d’espaces naturels et agricoles terrestres sans en présenter ni les incidences ni les mesures associées ;

Considérant qu’un état initial de la biodiversité a été réalisé en plusieurs phases :
- en 2016 et 2017 sur le périmètre initial d'intervention,
- en 2024 et 2025 sur des zones complémentaires suite à des modifications du projet,
et  que  les  résultats  des  compléments  d'inventaires  2025  ne  sont  pas  joints  au  dossier  de  demande
d'examen au cas par cas ;

Considérant que la méthodologie utilisée pour la réalisation de ces inventaires n'est pas présentée, qu’il
manque notamment une carte faisant figurer les territoires ayant été prospectés en 2016-2017, 2024 et 2025
et  que les inventaires réalisés en 2016-2017 sont  désormais anciens et  ne permettent  pas de qualifier
finalement les enjeux ;

Considérant que le projet impactera des habitats terrestres et aquatiques (dont plus de 4 ha de zones
humides)  dans  lesquels  des  espèces  protégées  et  à  enjeu  de  conservation  sont  présentes,  que  le
pétitionnaire identifie la nécessité de réaliser une dérogation à la protection des espèces ;

Considérant que le projet impactera plusieurs haies remarquables et un Espace Boisé Classé ;

Considérant  que le projet générera des trafics dans sa phase travaux (engins de chantier) et aura des
impacts sur les déplacements (fermetures de voiries) ;

Considérant que le projet conduira à l’excavation d’un volume de terre important qui ne pourra pas être
intégralement réemployé dans l’emprise du projet ;

Considérant qu’aucune mesure d'évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement, de suivi
n'est présentée, ce qui ne permet pas de qualifier les impacts résiduels du projet ;

Rappelant qu’une mise en compatibilité du PLUi Bièvre Isère Communauté devra être menée pour modifier
certaines  protections  environnementales  et  qu’en  application  de  l'article  L.  122-14  du  code  de
l'environnement, « lorsque la réalisation d’un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à
(…) déclaration de projet [ou déclaration d’utilité publique] implique la mise en compatibilité d’un document
d’urbanisme  également  soumis  à  évaluation  environnementale  (…),  l’évaluation  environnementale,
lorsqu’elle est requise, de la mise en compatibilité de ce document d’urbanisme (...) et l’étude d’impact du
projet peuvent donner lieu à une procédure commune » ;

Concluant que :
• au vu de l’ensemble des informations fournies par le pétitionnaire, des éléments évoqués ci-avant et

des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet de  Prévention  des
inondations et renaturation de la Baïse et de la Rivière Vieille situé sur la commune de St-Siméon-
de-Bressieux est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé
humaine au sens de l’annexe III de la directive 2011/92/UE modifiée du 13 décembre 2011 susvisée
et justifie la réalisation d’une évaluation environnementale ;

• les  objectifs  spécifiques  poursuivis  par  la  réalisation  de cette  évaluation  environnementale  sont
notamment ceux explicités dans les motivations de la présente décision ;

ces objectifs sont exprimés sans préjudice de l’obligation pour le maître d’ouvrage de respecter le contenu
de l’évaluation environnementale, conformément aux dispositions du code de l’environnement ;

DÉCIDE 

Article 1er : Sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet de Prévention des inondations
et renaturation de la Baïse et de la Rivière Vieille, enregistré sous le n° 2025-ARA-KKP-5762 présenté par le
Syndicat  Isérois des Rivières Rhône Aval,  concernant la commune de  St-Siméon-de-Bressieux (38), est
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soumis à évaluation environnementale en application de la section première du chapitre II du titre II du livre
premier du code de l’environnement.

Article 2 : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement,
ne dispense pas du respect des réglementations en vigueur, ni des autorisations administratives auxquelles
le projet peut être soumis par ailleurs.

Elle ne préjuge pas des décisions qui seront prises à l’issue de ces procédures.

Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait le

Pour la préfète, par délégation,
Pour le directeur par subdélégation,

la cheffe du service CIDDAE

Anaïs BAILLY

Voies et délais de recours 

1°) Cas d’une décision soumettant à évaluation environnementale

La  décision  soumettant à  évaluation  environnementale  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct.  Toutefois,  sous  peine
d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article
R. 122-3-1 du code de l’environnement et doit être effectué dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou de
sa mise en ligne sur internet. Ce recours suspend le délai du recours contentieux. Le recours contentieux doit être formé dans un délai
de deux mois à compter du rejet du RAPO. L’administration statuera sur le fondement de la situation de fait ou de droit prévalant à la
date de sa décision. 

Où adresser votre recours     ?  

• RAPO  
Madame la Préfete de la région Auvergne-Rhône-Alpes
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, service CIDDAE / pôle AE
69453 LYON cedex 06

• Recours contentieux  
Madame la Présidente du Tribunal administratif de Lyon
Palais des juridictions administratives
184 rue Duguesclin 
69433 LYON Cedex 03

2°) Cas d’une décision dispensant d’évaluation environnementale

La décision  dispensant d’évaluation environnementale ne constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire. Elle ne
peut faire l’objet d’un recours contentieux direct ; comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un
recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant le projet.

Où adresser votre recours     ?  

• Recours contentieux  
Madame la Présidente du Tribunal administratif de Lyon
Palais des juridictions administratives
184 rue Duguesclin 
69433 LYON Cedex 03
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